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Malgré un temps maussade, nous avons été agréablement surpris par l’assistance nombreuse - autour de
70 - venue écouter Jacqueline Vial-Mir nous parler de la tragédie cathare.
Au XIIème, l’hérésie est partout et l’élection en 1198 de Léon III pape de choc va agiter fortement les
relations entre la papauté et le royaume de France.
Le haut clergé, les abbayes, les ordres tels Templiers et Hospitaliers détenant pouvoirs spirituel, militaire
et financier sont haïs. Le bas clergé pauvre est proche du peuple. 
La société occitane est tolérante. L’aristocratie peu structurée, sans lien de vassalité contrairement au
féodalisme du nord de la France est en déclin et les nobles sont tentés par l’hérésie. Individualistes, les
bourgeois  des  villes,  les  artisans,  les  marchands  et  même  les  paysans  sont  en  voie  de  laïcisation
progressive. 
Le catharisme, religion dualiste avec les 2 principes du Bien (Dieu, l’esprit) et celui du Mal (la création,
la matière) prône le retour aux valeurs évangéliques des premiers chrétiens. On en trouve l’origine chez
les bogomiles venus de Bulgarie. L’hérésie est tolérée en Occitanie alors qu’elle est combattue dans le
Nord.
L’église cathare créée en 1167  dans le Lauragais est une religion élitiste avec ses rites en opposition à la
toute-puissance de l’église catholique. L’assassinat en 1208 du légat du pape lance la croisade sainte de
1209 à 1215 avec Simon de Montfort. C’est un échec sans l’appui du Roi de France mais Simon de
Montfort continue de grignoter les terres d’Occitanie.
Avec Louis VII, roi très pieux et sa dévote femme Blanche de Castille, c’est la croisade royale 1226-
1244  où  le  roi  de  France  fait  reconnaître  l’ascendance  du  droit  féodal  sur  le  droit  canonique  en
substituant le roi au seigneur occitan du pays conquis. 
1227-1229 : Reconquête du territoire, destitution du comte Raymond VII où le traité de Paris rattache le
comté de Toulouse au domaine royal. En 1239, apparait l’inquisition avec Dominique de Guzman (St
Dominique !!!) qui doit convaincre. Les bûchers entrainent des émeutes et l’assassinat de 2 inquisiteurs
en mai 1242 à Avignonet par un commando venu de Montségur marque le début de la fin de la tragédie
cathare.
Le castrum de Monségur, centre religieux et lieu de défense est attaqué de nuit. La garnison surprise se
rend le 16 mars 1244.  Les 220 cathares fidèles seront brulés vifs en un bûcher collectif.   Seuls 4
rescapés.
Le  catharisme  n’existe  plus,  mais  la  Réforme  de  Luther  au  XVème  en  reprend  certains  thèmes
notamment le  retour  aux valeurs  évangéliques  et  une opposition  à  la  papauté.  L’Histoire,  perpétuel
recommencement.
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